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INTRODUCTION 

 

La commune de Gouzon est située dans la région Nouvelle-Aquitaine, au nord du 

département de la Creuse, dans la Communauté de communes Creuse Confluence. Elle 

est le chef-lieu du canton de Gouzon, regroupant 25 communes. 

 

La population municipale est de 1 580 habitants en 2017. Elle appartient à la région 

naturelle des Combrailles, et ¨ lôunit® paysag¯re du bassin de Gouzon dans lôatlas des 

paysages de la région Limousin. Ce bassin est à une altitude inférieure à 400 mètres, 

entre les hauteurs de Toulx-Sainte-Croix et de Châtelus-Malvaleix au nord, et dôAjain et 

Jarnages ¨ lôouest. 

 

Le Plan Local dôUrbanisme de Gouzon a été approuvé en 2004, et modifié en 2008 

et 2019. Les objectifs de la révision du PLU sôinscrivent dans les grands objectifs 

des lois portant Engagement National pour lôEnvironnement (ENE) consécutives 

au Grenelle de lôenvironnement, et de la loi pour lôAcc¯s au Logement et un 

Urbanisme Rénové (ALUR). Le renouvellement urbain, lôutilisation ®conome des 

espaces naturels et la protection des espaces agricoles, la sauvegarde des 

espaces urbains et la conservation du patrimoine culturel en constituent les 

thèmes importants. 

 

Le PLU doit aussi permettre ¨ la commune dôassurer ses fonctions de centralit®, 

de valoriser les activités économiques, de maîtriser les entrées de ville, et 

dôassurer la s®curit® et la salubrit® publiques. 

Les PLU doivent intégrer les orientations des documents de rang supérieur selon un 

principe de compatibilité ou de prise en compte. La compatibilité est un principe de non 

opposition ¨ la norme sup®rieure. La r¯gle doit °tre respect®e dans lôesprit. La prise en 

compte est le principe de ne pas sô®carter des orientations fondamentales du document 

autre. 

 

En lôabsence de Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCOT) et en lô®tat actuel des 

documents existants, le PLU de la commune de Gouzon devra être compatible avec : 

- les r¯gles g®n®rales du fascicule du Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) ; 

- les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne ; 

- les objectifs de protection d®finis par le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) Cher Amont ; 

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ; 

- le Schéma Régional des Carrières. 

 

Le PLU communal devra par ailleurs prendre en compte : 

- les objectifs du SRADDET ; 

- les programmes dô®quipement de lôEtat, des collectivit®s territoriales et des 

établissements et services publics. 

 

 

 

 

A Noter : les études et le projet qui en découle, ont été réalisés sur les bases des 

donn®es INSEE de lôann®e 2017. Des donn®es plus récentes sont désormais 

disponibles (2020) et les principales sont indiquées pour information. Quelques 

inflexions sont observées, une légère baisse de la population par exemple, mais 

elles ne remettent pas en cause le projet dôensemble et les orientations politiques 

de la commune de Gouzon. 
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1.1. DIAGNOSTIC  
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1.1.1. TERRITOIRE : LES DONNEES DE CADRAGE 

 

 

 

1.1.1.1. COMMUNE DE GOUZON 

 

 

5 060 ha 
 
1 580 habitants en 2017 
1 568 habitants en 2020 
 
31,6 habitants au km² 
 
Canton de Gouzon 
 
Communauté de communes Creuse Confluence 
 
Arrondissement dôAubusson 
 
Département de la Creuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Carte de Gouzon. Source IGN. 

Cartographie TG. 
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1.1.1.2. SITUATION 

 

La commune est traversée par la N145, section à 2x2 voies de la Route Centre Europe 

Atlantique entre Guéret, située à 30 km, et Montluçon, située à 35 km. Elle est 

intégralement gratuite. Le trafic journalier moyen est de 11 770 véhicules en limite entre 

les d®partements de lôAllier et de la Creuse, dont 4 120 poids lourds représentant environ 

35 % du total (Source : DIRCO. District de Guéret. Chiffres 2019). 

 

Un échangeur complet permet la desserte de la commune. Son passage est un atout 

important pour le développement communal. La zone dôactivit® intercommunale de 

Bellevue, située ¨ lôest du bourg de Gouzon, en est proche. 

 

Gouzon est le p¹le dôactivit® et dô®quipement important le long de la N145 entre 

Guéret et Montluçon. La commune est suffisamment éloignée de ces grands pôles 

urbains pour avoir des services et équipements propres, et suffisamment proche 

pour pouvoir être associée à leur environnement économique. 

Le potentiel lié au passage de la N145 est important car Gouzon est située à peu 

près à égale distance de Lyon et Bordeaux. Les chauffeurs routiers font des arrêts 

sur la commune. 

 

La commune est travers®e ¨ lôest par la voie ferr®e Limoges-Guéret-Montluçon. La gare 

de Parsac-Gouzon est située sur la commune de Parsac-Rimondeix à 6,5 km. Le nombre 

dôarr°t est limit® ¨ un par jour. La commune est desservie par car, avec un arrêt au Champ 

de Foire, une fois par jour dans chaque sens en semaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Situation de Gouzon. 

Source IGN. Cartographie TG. 
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1.1.1.3. COMMUNAUTE DE COMMUNES CREUSE CONFLUENCE 

 

La Communauté de communes regroupe 42 communes. Les services sont gérés à partir 

de 3 pôles à Boussac (siège social), Evaux-les-Bains et Gouzon. 

 

Les compétences et les principaux objectifs : 

ǒ Compétence économie ï Conforter la dynamique économique pour renforcer 

lôattractivit® du territoire : zones dôactivit®s ; accompagner les porteurs de projets. 

ǒ Compétence aménagement du territoire ï Créer, aménager entretenir : zones 

dôam®nagement concert® dôint®r°t communautaire (terrain > 20 ha) ; Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) ; aires dôaccueil des gens du voyage ; voirie dôint®r°t 

communautaire. 

ǒ Compétence tourisme ï Promouvoir et développer le tourisme : gérer, aménager et 

entretenir différents sites dont le site de Grand-Champs à Gouzon (ancienne mine 

reconvertie en zone de pêche et de loisirs). 

ǒ Compétence environnement ï Prot®ger et mettre en valeur lôenvironnement, 

prévenir et sensibiliser, lutter contre la pollution : déchets ménagers ; assainissement 

collectif et non collectif ; gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI) ; sentiers de randonn®e et dôinterpr®tation. 

ǒ Compétence logement, santé, solidarité ï Habiter Mieux : amélioration du cadre de 

vie ; logement social ; logements intergénérationnels. / Accompagner : maisons de 

services au public ; transport à la demande. / Prendre soin de vous : maisons de santé 

pluridisciplinaires. 

ǒ Compétence aménagement numérique ï Avoir accès à internet à haut débit sur tout 

le territoire : communications à haut et très haut débit. 

ǒ Compétence enfance, jeunesse ï Agir pour la jeunesse et assurer une égalité de 

service sur le territoire : crèches ; relais dôassistantes maternelles ; écoles (hors 

transport scolaire, cantine et garderie) ; accueil de loisirs sans hébergement (hors 

garderie périscolaire) ; accueils jeunes et Points Information Jeunesse. 

ǒ Compétence enfance, jeunesse ï Construire, gérer et entretenir des équipements 

structurants disposant dôun rayonnement sportif et culturel sur le territoire 

communautaire : différents équipements hors Gouzon ; réseau de lecture publique. 

 
 

 

 

 

 
 

Figure 3. Communauté de communes Creuse Confluence. 

Cartographie TG. 
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1.1.1.4. SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DôEGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) 

 

Le SRADDET a pour objectifs de définir à moyen et long termes les grandes priorités 

dôam®nagement du territoire r®gional et dôassurer la coh®rence des politiques publiques 

concernées. Le SRADDET de la région Nouvelle-Aquitaine a été approuvé le 27 mars 

2020. En lôabsence de SCOT, le PLU doit prendre en compte les objectifs du SRADDET 

et être compatible avec les règles générales de son fascicule. 

 

Gouzon et le nord-est de la Creuse sont identifi®s dans lôespace rural, où les 

enjeux sont notamment lôinventivit® et la valorisation des atouts locaux. Gouzon 

est situ®e ¨ lôintersection de voies dôint®r°t r®gional pour mailler le territoire 

(N145/D997). Dans lôarmature urbaine, Guéret est identifiée en tant que grand pôle 

urbain et Boussac constitue un pôle animateur dôespaces de vie pour le quotidien. 

 

Trois orientations d®clin®es en 80 objectifs structurent la strat®gie dôam®nagement 

durable, pour une Nouvelle-Aquitaine : 

- dynamique, avec des territoires attractifs, cr®ateurs dôactivit®s et dôemplois ; 

- audacieuse, avec des territoires innovants face aux défis démographiques et 

environnementaux ; 

- solidaire, avec une région et des territoires unis pour le bien-vivre de tous. 

 

Parmi les 41 règles du fascicule, le SRADDET prévoit en particulier de : 

- mobiliser prioritairement le foncier dans les enveloppes urbaines existantes (1), 

notamment r®duire de 50 % la consommation dôespaces ¨ lô®chelle r®gionale ; 

- privilégier le réinvestissement des friches (5) ; 

- conforter et/ou revitaliser les centres-bourgs (7), et implanter préférentiellement les 

équipements et services structurants dans les centres-bourgs (8) ; 

- favoriser lôautonomie alimentaire par la pr®servation du foncier agricole, et valoriser 

la ressource agricole de proximité (10) ; 

- favoriser les pratiques durables en matière de mobilité (16) ; 

- int®grer lôorientation bioclimatique dans tout projet dôurbanisme (22) ; 

- intégrer les enjeux de la ressource en eau en quantité et qualité (24) ; 

- faciliter le développement des énergies renouvelables (28) et développer lô®lectricit® 

photovoltaïque sur des surfaces artificialisées, offrant une multifonctionnalité (30) ; 

- intégrer les enjeux de continuité écologique (33), et préserver la nature en ville (36). 

 
 
Figure 4. SRADDT Nouvelle Aquitaine 2020. Carte de synthèse des objectifs - Extrait. 
 

 

1.1.5. PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN  

 

La commune de Gouzon est lauréate du programme Petites Villes de Demain. Ce 

programme vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes et 

des territoires alentour, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires 

respectueuses de lôenvironnement. Le programme a pour objectif de renforcer les moyens 

des élus des communes exerçant des fonctions de centralités. 

 

L'objectif est de co-construire des projets structurants pour la commune et le territoire, en 

prenant en compte les problématiques de demain. Gouzon est une commune centrale et 

attractive pour le territoire, il convient par ce programme de conserver et développer ce 

rayonnement intra-communal. 
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1.1.2. LA POPULATION 

 

 

1.1.2.1. LA POPULATION PROGRESSE DEPUIS 1990 

 

Source INSEE 2017. Lôanalyse repose sur la notion de population municipale, notion 

habituellement utilisée en statistiques. Elle comprend les personnes ayant leur résidence 

habituelle sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les 

personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les 

personnes sans-abris recensées sur le territoire de la commune et les personnes 

résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur la commune. Le 

recensement annuel sôest tenu en 2019 dans la commune. 

 

 

La population de Gouzon est de 1 580 habitants en 2017. Elle a connu un rebond à 

partir de 1990, après une longue période de baisse. La commune gagne 210 habitants 

entre 1990 et 2017. La progression moyenne annuelle sur la période est de + 0,57 %. Le 

chiffre de population INSEE 2020 est de 1 568 habitants, un peu inf®rieur ¨ lôINSEE 

2017. La population légale en vigueur au 1er janvier 2021 est de 1 574 habitants et 

1 596 habitants avec la population comptée à part (étudiants et résidents en EHPAD 

dans une autre commune mais conservant une résidence à Gouzon). De 1990 à 2017, 

les communes situées le long de la N145, entre Guéret et Montluçon, évoluent plutôt 

positivement. Gouzon est le pôle urbain intermédiaire et en développement le long 

de cet axe. La population baisse à Boussac (idem à Boussac-Bourg) et Evaux-les-Bains, 

autres pôles de la CC. 

Figure 5. Evolution de la population communale. Source INSEE. 

Graphique TG. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6. Evolution de la population par commune. 

Source INSEE. Cartographie TG. 
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Parmi les p¹les urbains, lô®volution de la population de Gouzon est ¨ lôinverse de celles de 

Boussac et dôEvaux-les-Bains. Elle est désormais le pôle de développement 

démographique du territoire. Les travaux dôam®nagement en 2x2 voies sur la N145 ont 

modifi® les conditions dôattractivit® des communes : 

- section Parsac (échangeur 44) - Gouzon (échangeur 43) en 2007 ; 

- section Gouzon (échangeur 43) - Lamaids (échangeur 41) en 2011, la N145 est 

entièrement à 2x2 voies de Montlu­on ¨ lôest au raccordement avec lôA20 ¨ lôouest. 

 

La population de la Communauté de communes baisse. Cette évolution sôest amortie entre 

1999 et 2012, p®riode pendant laquelle la population sôest stabilis®e autour de 17 400 

habitants. La population est à nouveau en baisse en 2017, année où la population est de 

16 742 habitants. En 2020, elle est de 16 379 habitants. Depuis 1975, les 3 pôles urbains 

représentent ensemble environ 1/4 de la population totale de la Communauté de 

communes. 

Figure 7. Evolution de la population des pôles urbains. 

 

 
 

 

1.1.2.2. LA POPULATION VIEILLIT  

 

GOUZON 1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2007 2007 à 2012 2012 à 2017 

Variation annuelle moyenne de population en % - 1,3 - 0,3 - 0,9 + 0,1 + 0,6 + 1,2 + 0,5 

due au solde naturel en % - 0,5 - 1,0 - 1,2 - 1,5 - 1,5 - 1,0 - 1,5 

due au solde apparent des entrées / sorties en % - 0,8 + 0,7 + 0,3 + 1,5 + 2,1 + 2,2 + 2,0 

 

 

Le solde apparent des entrées et sorties est positif depuis 1975, côest-à-dire que les 

personnes venant habiter sur la commune sont plus nombreuses que celles partant 

habiter sur une autre commune. Gouzon est donc attractive. Le solde naturel est 

toujours négatif, côest-à-dire que les décès sont supérieurs aux naissances. Sur ces 

dernières années, globalement le taux de mortalité est supérieur à 20 ă et le taux de 

natalité inférieur à 10 ă.  

 

Cette situation porte en elle le vieillissement de la population : plus de décès que 

de naissances et renouvellement de la population uniquement par lôarriv®e de 

m®nages. Cela veut aussi dire que lôoffre en logement doit °tre constamment 

renouvelée pour que la population progresse. 

Figure 8. Gouzon : évolution des taux de natalité et de mortalité pour 1000. 

 

 
 

Source INSEE. Graphiques TG. 
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Lôindice de vieillesse est le rapport entre la population des personnes de 65 ans et plus 

et la population des moins de 20 ans. Au-dessus de 1, les personnes de 65 ans et plus 

sont plus nombreuses que la population des moins de 20 ans ce qui traduit un 

vieillissement de la population. En-dessous de 1, elles sont moins nombreuses ce qui 

traduit la jeunesse de la population. 

 

La population est la moins âgée en deuxième couronne des villes de Guéret et 

Montluçon. Elle est assez âgée en partie centrale de la carte, notamment à Gouzon 

o½ lôindice est de 1,83. Lôindice est un peu sup®rieur ¨ Evaux-les-Bains (2,01) et 

très nettement supérieur à Boussac (2,88). Il faut tenir compte dans ces chiffres 

de la pr®sence de maisons de retraite et dôEHPAD, comme côest le cas dans les 

pôles urbains. A Gouzon, lôEHPAD public comprend 85 places, ce qui contribue à 

vieillir le profil de la population. 

Pour lôensemble de la Communauté de communes, lôindice est de 1,74. Dans le 

département de la Creuse, il est de 1,61. Par comparaison, le vieillissement est donc un 

peu plus marqué sur la Communauté de communes. Cela peut aussi °tre le signe dôune 

attractivité du territoire auprès de populations retraités : installation permanente dans la 

résidence secondaire au moment de la retraite par exemple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Indice de vieillesse par commune. 

Source INSEE. Cartographie TG. 
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Sans la prise en compte de lôEHPAD des Myosotis, qui donne un excès de poids à la 

classe dô©ge des personnes de 75 ans et plus, le profil communal est assez comparable 

avec le département et la Communauté de communes. Le vieillissement est 

globalement marqué. 

 

Le vieillissement est un phénomène général mais accentué dans les territoires ruraux. 

Les problèmes qui en découlent sont aussi accentués car les services médicaux sont 

moins pr®sents, la mobilit® plus difficile et lôisolement peut °tre plus pesant. 

 

La conservation de la population jeune est nécessaire pour maintenir un équilibre 

d®mographique favorable ¨ la vie socio®conomique et au niveau dô®quipement. 

Figure 10. Population par grandes tranches dô©ge en 2017 en %. 

 

 
 

1.1.2.3. LA TAILLE MOYENNE DES MENAGES EST A PEU PRES STABILISEE 

 

La diminution de la taille des ménages est un phénomène général, qui résulte du 

vieillissement de la population et de lô®volution de la cellule familiale. La taille des 

ménages est assez stable à Gouzon depuis 1999. Elle est de 2,0 occupants par 

résidence principale en moyenne en 2017. 

 

Les données INSEE sur la composition des ménages ne sont pas disponibles pour les 

communes de moins de 2 000 habitants. Les familles monoparentales représentent 7,7 

% des ménages de la Communauté de communes, et 7,8 % des ménages du 

d®partement. Les m®nages constitu®s dôune personne seule repr®sentent 39,6 % des 

ménages de la Communauté de communes, et 40,2 % pour le département. La 

proportion des m®nages de petite taille nôest pas une caract®ristique locale. 

 

La diminution de la taille des ménages augmente et modifie les besoins en 

logement. Il ne faut pas exclure la réalisation de plus grands logements pour 

renforcer lôaccueil des ménages avec enfants, pour lô®quilibre entre g®n®rations. 

 

En 2020, le taux est de 2,1 occupants par résidence principale en moyenne. Il est 

donc globalement stable depuis 1999. 

Figure 11. Gouzon : évolution de la taille des ménages. 

 

 
 

Source INSEE. Graphiques TG. 
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1.1.2.4. LA PROPORTION DES AGRICULTEURS EXPLOITANTS EST FAIBLE, 

CONTRAIREMENT A LA PROPORTION DES CADRES ET EMPLOYES 

 

Par comparaison avec la CC Creuse Confluence, les caractéristiques de la commune 

sont les suivantes : 

- une proportion très inférieure dôagriculteurs exploitants (4,4 % sur la CC), 

- une proportion inférieure dôartisans - commerçants - chefs dôentreprises, et de 

retraités (respectivement 4,1 % et 41,7 sur la CC) ; 

- une proportion supérieure de cadres, dôemployés, et dôautres personnes sans 

activités professionnelles (respectivement 3 %, 13,4 % et 13,7 % sur la CC) ; 

- une proportion équivalente de professions intermédiaires et dôouvriers. 

 

Le secteur tertiaire et les grandes entreprises sont moins présents dans lôespace 

rural. Cela explique la plus faible représentation de certaines professions 

dôencadrement au niveau de la Communauté de communes. Inversement, on 

observe une plus forte repr®sentation ¨ Gouzon qui poss¯de les services dôun 

p¹le urbain (banque, notaire, comptabilit®é) et une zone dôactivit®. 

 

La pr®sence des entreprises dont le supermarch® et dôautres commerces, permet 

dôavoir aussi une bonne repr®sentation dôemploy®s. La catégorie des artisans - 

commerçants - chefs dôentreprises est plus faible que sur la Communaut® de 

communes, malgré les commerces dans le bourg et la zone dôactivit®. 

Figure 12. Gouzon : catégories socioprofessionnelles de la population de 15 ans et plus 

en 2017 (%) 

 

 
 

Source CCI de la Creuse (données INSEE). Graphique TG. 
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1.1.2.5. EN SYNTHESE 

 

ATOUTS 

 

ǒ Gouzon a un rôle moteur pour le développement communautaire. 

 

Lôach¯vement de la mise ¨ 2x2 voies de la N145 entre Montlu­on et le raccordement ¨ 

lôA20 a modifi® lôattractivit® des p¹les urbains au nord-est du département de la Creuse. 

Sa réalisation met en valeur le bourg de Gouzon, desservi par un échangeur complet. La 

poursuite de lôam®nagement de la Route Centre Europe Atlantique, dont la N145 est un 

maillon, accroit le potentiel communal à terme. Ses fonctions de pôle urbain intermédiaire 

entre Guéret et Montluçon seront confortées. 

 

ǒ Gouzon est la commune la plus peupl®e de la Communaut® de communes depuis 

le recensement INSEE 2012. 

 

La population progresse régulièrement depuis 25 ans. Ce mouvement crée des besoins 

en logement. Il a un temps ®t® accentu® par la baisse du nombre dôoccupants par 

ménage. Cette baisse est actuellement enrayée. Depuis 2017, la population se stabilise 

à peu près. 

 

 

FAIBLESSES 

 

ǒ La population vieillit. 

 

Côest un ph®nom¯ne g®n®ral. Il est à relativiser localement du fait de la présence de 

lôEHPAD des Myosotis. Le renouvellement des générations reste cependant une 

nécessité pour une commune qui a fait des efforts de diversification de ses équipements, 

pour répondre aux besoins de tous ses habitants. 

 

 

BESOINS 

 

ǒ La commune doit pr®parer lôaccueil de nouveaux actifs. 

 

Le rôle de pôle économique est destiné à se renforcer. Il faudra répondre à la demande 

en logement des actifs, avec un parc adapté à la mobilité. Cette mobilité dépendra des 

évolutions économiques des entreprises, des choix de parcours professionnels, 

notamment pour les jeunes ménages, et des besoins dôh®bergement de courte dur®e 

(contrat à durée déterminée, stage). Une diversité est à favoriser en termes de taille de 

logements à créer, de statut dôoccupation et de co¾ts dôacquisition ou de location. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13. Pôles urbains régionaux. 

Graphe TG. 
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1.1.3. LE LOGEMENT 

 

 

1.1.3.1. LE PARC EST EN DEVELOPPEMENT CONSTANT 

Source INSEE 2017 

 

Figure 14. Parc de logements. 

 
Source INSEE. Graphique TG. 

 

En 2017, on compte 1 006 logements. Entre 1968 et 2016, les résidences principales 

progressent de 38,5 %, les résidences secondaires de 76 % et les logements vacants de 

120 %. 

 

En 2020, le nombre des résidences principales est identique, les logements vacants 

baissent (142), et les résidences secondaires aussi (118). 

 

Les résidences principales ont évolué pour répondre au besoin en logement résultant de 

lôaugmentation de la population et de son desserrement (baisse du nombre moyen 

dôoccupants par logement). La proportion des résidences secondaires est assez forte. La 

commune, bien plac®e dans le maillage r®gional dôautoroutes et de voies rapides, peut 

facilement attirer des populations citadines souhaitant un pied-à-terre rural. Le nombre 

des logements vacants augmente ces dernières années. Il représente pour une part 

un réservoir de création de résidences principales. 

DEFINITIONS 

 

La loi définit la résidence principale comme un logement occupé au moins 8 mois par 

an, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure (loi du 6 juillet 

1989 tendant à améliorer les rapports locatifs). 

 

LôINSEE d®finit la résidence secondaire comme un logement utilisé pour les week-ends, 

les loisirs ou les vacances. Les logements meublés loués pour des séjours touristiques 

sont également classés en résidences secondaires. La distinction entre logements 

occasionnels et résidences secondaires est parfois difficile ¨ ®tablir, côest pourquoi les 

deux catégories sont regroupées. 

 

LôINSEE d®finit un logement vacant comme un logement inoccupé soit : 

- proposé à la vente ou à la location ; 

- déjà attribué à un acheteur ou à un locataire et en attente dôoccupation ; 

- en attente de règlement de succession ; 

- conserv® par un employeur pour un usage futur au profit de lôun de ses employ®s ; 

- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire. 

  

535 523 541 543
607 640 692 741

68 65
124 143

146
144

143
120

66 95
79 73

100
131

110
145

0

250

500

750

1000

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON - SEPTEMBRE 2024 19 

 

 

1.1.3.2. LES RESIDENCES PRINCIPALES SONT CONSTITUEES DE BATIMENTS 

SOUVENT RECENTS (EN PROPORTION) ET DE GRANDE TAILLE 

 

On compte 741 résidences principales au recensement 2017, ce qui représente 73,6 % 

du parc de logements. Cette part est de 64,2 % dans la CC Creuse Confluence et de 

65,0 % dans le département de la Creuse. Elles sont donc bien représentées à 

Gouzon. Cette proportion apparait un peu plus faible si lôon compare avec la région 

Nouvelle Aquitaine, pour laquelle la part atteint 79,4 %. 

 

Le parc de logements de Gouzon est nettement plus récent que celui de la 

Communauté de communes ou du département. 

 

Lô©ge du parc a un impact pour lôadaptation des logements aux besoins des personnes 

handicapées ou âgées, et pour la maîtrise énergétique. Le parc communal comprend 

une forte proportion de chauffage central individuel et de chauffage individuel tout 

électrique, ainsi que des logements avec salle de bains (baignoire ou douche). Les 

pourcentages sont supérieurs à ceux de la Communauté de communes et du 

département. 

 

Les logements sont constitués à 95 % de maisons individuelles, pour 5 % 

dôappartements. La maison individuelle est la forme de la grande majorité des 

constructions en territoire rural. Cette proportion est inférieure dans la Communauté de 

communes et le département. 

 

Conformément à cette caractéristique, les logements sont souvent de grande taille à 

Gouzon. Plus dôun logement sur 2 est un logement de 5 pi¯ces ou plus. 

Figure 15. Résidences principales en 2017 selon la p®riode dôach¯vement. En %. 

 

RP construites avant 2015 

 
 

 

Figure 16. Résidences principales en 2017 selon le nombre de pièces. En %. 

 

 
 

Source INSEE. Graphiques TG. 
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1.1.3.3. LE PARC LOCATIF EST NECESSAIRE POUR ACCOMPAGNER LE 

RENOUVELLEMENT DE LA POPULATION 

 

Les propriétaires occupants représentent 71,0 % des résidents de Gouzon. Ce chiffre est 

stable entre 2017 et 2020. Cette proportion est de 75,2 % dans la Communauté de 

communes et de 72,4 % dans le département. 

 

Le parc locatif héberge 26,7 % des résidents. Il est plus important à Gouzon, notamment 

par comparaison avec la Communauté de communes. Les logements occupés à titre 

gratuit représentent 2,3 % des résidents. Evaux-les-Bains et surtout Boussac, ont un taux 

de locatif plus important. Côest le cas des communes aux profils plus urbains. Jarnages 

est la seule commune le long de la N145 entre Montluçon et Guéret, avec un taux de 

locatif un peu supérieur (29,4 %) à Gouzon. 

 

Le parc locatif est intéressant pour favoriser le renouvellement de la population. Les 

m®nages sont plus mobiles ce qui renouvelle aussi lôoffre en logement. Côest le parc 

adapt® ¨ de jeunes m®nages en d®but dôun parcours r®sidentiel pouvant les conduire ¨ 

acquérir dans la commune. Le niveau des loyers, souvent limité en secteur rural, fait 

parfois du parc privé un parc social de fait. 

Sur la commune, les ménages habitant leur logement depuis 10 ans ou plus représentent 

58,4 % des cas. Côest au-dessous de la moyenne du département qui est de 60,6 %, et 

de celle de lôintercommunalit® qui est de 61,9 %. Côest concordant avec une proportion 

plus forte de logements locatifs. Les ménages à Gouzon sont mobiles, ce qui peut 

être le signe que le parcours résidentiel se fait correctement dans la commune. 

 

 

 

 

 

Figure 17. Parc locatif par commune en %. 

Source INSEE. Cartographie TG. 
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1.1.3.4. LES LOGEMENTS VACANTS DOIVENT ETRE PRIS EN COMPTE DANS LA 

POLITIQUE COMMUNALE DE LôHABITAT 

 

Un logement vacant est inoccupé mais pas forcément disponible. Il faut distinguer ceux : 

- sur le marché : vacance de courte durée en attente de reprise, vacance de longue 

durée pour inadaptation au marché ; 

- hors marché : vacance de dévalorisation (obsolète), vacance de transformation 

(travaux en cours), vacance patrimoniale (réservation, situation juridique bloquée, 

spéculation), vacance de désintérêt. 

 

La vacance frictionnelle est n®cessaire au march® du logement. Côest la vacance de 

courte durée, en attente de reprise. La vacance structurelle qui concerne les logements 

vacants de longue dur®e, g®n®ralement ¨ partir dôune ann®e, inadapt®s au march® ou 

hors marché (sauf transformation), est la cible des politiques du logement lorsque le taux 

de vacance est élevé. 

 

Un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7 % du parc de logements (source 

Vacance des logements. Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement 

vacant - RNCLV). Dans cette proportion, il faut intégrer la part de la vacance qui assure 

le renouvellement du marché du logement, donc les logements en attente de reprise. 

Selon lôINSEE, les logements vacants représentent 14,4 % du parc de Gouzon (145). 

Cette proportion est de 17,5 % dans la Communauté de communes et de 14,9 % dans le 

département. Le taux de vacance reste assez élevé sur la commune. Il baisse un peu 

en 2020 (142 logements). 

 

La mobilisation de ce parc recouvre plusieurs enjeux : 

- la valorisation du patrimoine, quand la vacance concerne le parc ancien ; 

- lôattractivit® du territoire, pour alimenter le march® du logement ; 

- lôorientation des politiques du logement, car leur reprise peut être un outil pour 

favoriser la mixit® des populations, lô®quilibre entre les g®n®rationsé ; 

- la ma´trise de lôurbanisation, en r®duisant lô®talement urbain et en redonnant de 

lôattractivit® aux centres-bourgs. 

 

 

 

 

 

Figure 18. Taux de vacance par commune. 

Source INSEE. Cartographie TG. 
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Les données INSEE sont anonymes et non localisées. Les fichiers Fonciers mis en 

forme par le CERAMA pour le compte de la Direction G®n®rale de lôAm®nagement, 

du Logement et de la Nature (DGALN), sur la base des fichiers MAJIC de la 

Direction Générale des Finances Publiques, identifient 127 logements vacants en 

2018. Les fichiers fonciers constituent une base cartographique et alphanumérique qui 

permet de localiser les logements vacants. 

 

Sur cette base, le taux de vacance sôabaisse autour de 12,5 % du parc. Le nombre de 

logements vacants dans le centre-bourg est de 59 (ci-dessous). 

Parmi les 127 logements, 83 sont vacants depuis plus de 2 ans (65 %), dont 55 depuis 

plus de 5 ans (43 %). Environ un tiers des logements vacants le sont depuis moins de 2 

ans. Selon lô©ge, 92 ont été construits avant 1919 (72 %), 28 entre 1919 et 1990 (22 %) et 

6 apr¯s 1990 (5 %). Un nôa pas de date de construction connue. Lôanciennet® de la 

vacance suppose souvent des travaux de réhabilitation, en particulier pour les 

constructions anciennes, car les logements se d®gradent rapidement en lôabsence 

dôentretien. Côest un frein classique ¨ la remise sur le march®. Il faut en tenir compte 

à Gouzon. 

 

Un travail réalisé avec les élus sur le potentiel de reprise a permis dôidentifier un total de 

137 logements dont 3 en plus sur la liste (en plus : une adresse plusieurs logements ; en 

moins : doublons) et 7 autres logements vacants à Beauvais, Chiroux, Montegeas (2), 

Goze (2) et Champagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19. Situation des logements vacants. 2018. 

Source Fichiers fonciers - DGALN. Cartographie TG. 
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1.1.3.5. LES RESIDENCES SECONDAIRES MAINTIENNENT LE PATRIMOINE BATI 

ET FACILITENT SA TRANSMISSION 

 

Le parc secondaire est un parc sous-utilisé. Néanmoins, il correspond à une demande 

qui a un réel intérêt pour la vie dans les territoires ruraux, notamment pour ceux qui ont 

du mal à attirer des résidents permanents : 

- vie locale durant les week-ends et vacances ; 

- mise en location touristique possible en compl®ment de lôoccupation secondaire. 

 

Ce statut permet aussi dôassurer lôentretien du b©ti et donc de faciliter sa transmission. 

Enfin, il peut évoluer vers une occupation à titre principale, notamment au moment de la 

retraite des propriétaires ou lors dôune mutation. 

 

Dans les secteurs les plus attractifs, principalement balnéaires, le marché des résidences 

secondaires peut rentrer en concurrence avec le marché des résidences principales sur 

le neuf et lôancien. Dans les autres secteurs comme à Gouzon, le marché repose 

principalement sur les opportunit®s dans lôancien. La situation de la commune le long 

dôune voie importante de communication repr®sente un contexte favorable. 

 

Les résidences secondaires représentent 11,9 % du parc de Gouzon. Cette proportion 

est de 18,3 % dans la Communauté de communes et de 20,1 % dans le département 

(9,8 % en France métropolitaine). 

 

Les incidences du parc secondaire pour la vie dans les bourgs et villages sont 

moindres par rapport aux résidences principales. Son intérêt pour la conservation 

du patrimoine est réel et ce parc reste un potentiel pour le futur, pour des mutations 

en résidences principales. 
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1.1.3.6. LE PARC LOCATIF SOCIAL SE DEVELOPPE DANS LES COMMUNES 

RURALES 

 

La commune de Gouzon est située en zone 3 de la politique du logement social. Ce 

classement entre en compte dans le calcul des aides au logement (Allocation Logement 

Social, Allocation Logement Familial, Aide Personnalisée au Logement) et pour les 

plafonds de loyers des logements sociaux. Pour les revenus des occupants, la commune 

est couverte par la zone hors Ile-de-France. 

 

De façon générale, les logements locatifs sociaux ont des loyers inférieurs à ceux du 

marché libre, à taille de logement et niveau de confort équivalents. Leurs locataires sont 

plus souvent à faible revenu. En France en 2006, les 40 % de ménages plus modestes 

appartenant aux premiers et deuxièmes quintiles du niveau de vie, représentaient plus 

de 60 % des locataires du parc HLM (INSEE-Analyses. N°10 Juillet 2013). 

 

Les logements locatifs sociaux sont souvent moins présents dans les secteurs ruraux. 

Dans la Communauté de communes, lôINSEE en comptabilise 471 en 2017, représentant 

5,8 % du parc total. Cette proportion est inférieure à celle du département (8,1 %). 

Le répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) de la DREAL Nouvelle 

Aquitaine en comptabilise 38 à Gouzon au 1er janvier 2018. Les communes situées le long 

de la N145 ont souvent des logements locatifs sociaux, en quelques nombres. Ce parc 

est surtout concentré sur la ville de Guéret. Depuis 2000, il y a un début de rééquilibrage 

au bénéfice des communes rurales, mais cela porte sur un nombre de logements assez 

limité. Boussac et Evaux-les-Bains ont un parc social important et ancien. La commune 

de Gouzon est moins bien ®quip®e mais depuis 2000, il sôest construit autant de 

logements locatifs sociaux quô¨ Boussac et plus quô¨ Evaux-les-Bains. 

 

Les communes de la CC Creuse Confluence nôont pas dôobligation en mati¯re de logement 

social au titre de la loi SRU. Néanmoins, ce parc peut être développé. Il peut permettre 

dôaugmenter lôoffre locative et de répondre à des demandes de ménages modestes. 

  

 

 

 

 

Figure 20. Parc locatif social par commune. 

Source RPLS - DREAL Nouvelle Aquitaine 

Cartographie TG. 
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Le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS - ex PLA) est le dispositif le plus souvent utilisé par 

les bailleurs sociaux pour la construction du parc social. Le Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration 

(PLAI) est destiné à des ménages qui cumulent des difficultés économiques et sociales.  

 

Plafonds des revenus des locataires 2019 (hors Ile-de-France) 

 
 

Source ANIL. Tableau TG. 

 

Par comparaison avec le revenu médian sur la commune et à titre indicatif, de nombreux 

ménages pourraient être éligibles aux logements du parc social. Les logements sociaux à 

Gouzon ont été financés en PLA-PLUS, à lôexception dôun logement financ® en PLAI. 

Le parc est g®r® par Creusalis, office public de lôhabitat de la Creuse. Le RPLS indique 

quôil nôy avait pas de vacance dans le parc social au 1er janvier 2018 à Gouzon. Le taux 

de mobilité est de 10,5 %. Elle est plus faible que dans les autres communes, à 

lôexception de Bord-Saint-Georges et de Lépaud mais pour un parc avec peu de 

logements. Cela représente 4 changements de logements pour lôann®e à Gouzon. Ce 

parc répond donc bien à une demande. 

 

Le loyer moyen est de 4,96 ú/mĮ au 1er janvier. Côest un peu plus ®lev® que dans le 

département en moyenne, pour lequel le loyer moyen est de 4,46 ú/mĮ. Les logements 

sont très majoritairement individuels : 32 cas sur 38. Le parc est à 89,5 % composé de 

logements de 3 et 4 pi¯ces, ce qui diversifie un peu lôoffre g®n®rale très orientée sur les 

logements de type 5 et plus. 

 

Le taux de vacance, nul au 1er janvier 2018, et la mobilité, assez faible en 2017, 

montrent que ce parc répond effectivement ¨ une demande en logement. Lôeffort 

de construction engagé dans la commune depuis les années 1990 peut être 

poursuivi, sous réserve de la disponibilité dans le département des financements 

spécifiques et de la politique actuelle de lôoffice public de lôhabitat Creusalis. 
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1.1.3.7. LES HEBERGEMENTS ET LES ACTIONS DU PLAN DEPARTEMENTAL 

DôACTION POUR LE LOGEMENT ET LôHEBERGEMENT DES PERSONNES 

DEFAVORISEES 

 

ǒ LôEHPAD des Myosotis est un ®tablissement public dont la création date de 1977. 

Il est géré par le CCAS de Gouzon. Il comprend 85 places. Le turn-over de la population 

r®sidente est assez important. La moyenne dô©ge est en augmentation. Le problème de la 

dépendance se pose de plus en plus. LôEHPAD ne dispose pas dôunit® Alzheimer. Il est 

habilit® ¨ lôAide Personnalis®e au Logement. Il existe un projet de restructuration de 

lô®tablissement, avec début des travaux en 2020. 

 

Il nôexiste pas de logement dôurgence, ni dôinsertion (CHRS), ni dôhabitat adapté (résidence 

dôaccueil, foyer de jeunes travailleursé) sur la commune. Les aires d®partementales 

dôaccueil des gens du voyage sont situ®es ¨ Gu®ret et La Souterraine. Il nôest pas identifi® 

de besoins particuliers pour Gouzon. 

 

ǒ Le Plan D®partemental dôAction pour le Logement et lôH®bergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) a été approuvé dans le département de la Creuse pour la 

période 2019-2025. Il vise ¨ mettre en îuvre le droit au logement. Son objectif principal 

est dôam®liorer le parcours r®sidentiel des publics les plus vuln®rables. 

 

Les grandes orientations pour la période 2019-2025 sont de : 

- axe1 : favoriser et améliorer le parcours résidentiel ; 

- axe 2 : am®liorer et adapter lôhabitat. 

 

Les actions ne font pas lôobjet de territorialisation infra-départementale. Différentes actions 

peuvent concerner la commune et ses habitants, notamment à travers lôaxe 2 pour 

lôam®lioration et lôadaptation de lôhabitat : 

- habitat adapté pour les jeunes ; 

- aides aux propriétaires en difficulté pour améliorer leurs logements, à travers 

les Programmes dôInt®r°ts G®n®raux (pr®carit® ®nerg®tique), des actions de 

ma´trise dôîuvre sociale, le bail à réhabilitationé ; 

- lutte contre lôhabitat indigne. 

 
EHPAD les Myosotis 
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1.1.3.8. LA CONSTRUCTION NEUVE BAISSE UN PEU CES DERNIERES ANNEES 

 

Les statistiques de construction des logements sont élaborées à partir de SITADEL 2, base 

de données qui rassemble des informations contenues dans les formulaires de permis de 

construire. 

 

Sur la période 2008-2017, 73 logements ont été commencés, dont 59 en individuel pur, 11 

en individuel groupé et 3 en collectif. La surface des logements correspondante est de 

9 062 m². Sur ces 10 années, la moyenne des logements commencés par année est 

de 7,3 logements pour 906 m² de surface. La surface moyenne dôun logement est ainsi 

de 124 m² en surface hors îuvre nette. 

 

Le nombre de logements commencés a un peu baissé après 2013, et ces logements 

concernent surtout des logements individuels purs. Néanmoins, le bilan des 

autorisations dôurbanisme montre que Gouzon est la plus dynamique des 

communes g®r®es par lôAgence dôattractivit® et dôam®nagement de la Creuse, en 

nombre dôactes instruits, devant Felletin et Aubusson : 40 en 2019, 45 en 2020. 

Figure 21. Construction : SITADEL 2 - Logements commencés en date réelle. 

 

 
 

Source SITADEL. Graphique TG. 

 

 

Le point mort est le nombre de logements nécessaires pour conserver la population sur 

une p®riode intercensitaire. Lôeffet démographique est le nombre de logements permettant 

de gagner de la population sur une période intercensitaire. Pour avoir les données 

nécessaires au calcul sur une même période, nous retenons la période 2012-2017 au 1er 

janvier, pour laquelle nous disposons des chiffres INSEE et SITADEL 2 sur la construction 

neuve. 

Le calcul combine deux sources dont les données SITADEL 2 qui se basent sur les 

logements commencés et non ceux réalisés. 

 

Le point mort combine 3 facteurs : 

- les logements nouveaux affectés au remplacement des logements disparus ; 

- les logements devenus résidences secondaires ou vacants ; 

- les logements compensant la variation de taille des ménages. 

 

GOUZON Population Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants Total logements Logements neufs  

2012 1 542 692 143 110 945  

2017 1 580 741 120 145 1 006  

Evolution 2012/2017 + 38 + 49 - 23 + 35 + 61 + 30 

 

Source INSEE. 
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1. Remplacement des logements disparus   4. Calcul du point mort (1+2+3)  

Variation du parc (source INSEE) 61  Logements nouveaux affectés au remplacement des logements disparus - 31 

Logements apparus (source SITADEL 2) 30  Logements compensant la variation de taille des ménages (desserrement) + 32 

Logements nouveaux affectés au remplacement des logements disparus (30 - 61) - 31  Logements devenus résidences secondaires ou vacants + 12 

   Logements nouveaux entre 2012 et 2017, non liés à la variation de la population 13 

 

2. Variation du nombre dôoccupants par r®sidence principale   5. Calcul de lôeffet d®mographique  

Résidences nécessaires si le taux d'occupation 2017 (2,13) avait été atteint dès 2012 724  Logements neufs entre 2012 et 2017 au 1er janvier 30 

Résidences principales en 2012 692  - Point mort 13 

Logements compensant la variation de taille des ménages (724 - 692) + 32  Effet démographique soit logements ayant participé à l'augmentation de population 17 

Taux dôoccupation : population / résidences principales 

 

3. Variation du parc des résidences secondaires et logements vacants   

 

Source : ANALOG. Population et habitat. M®thode dôanalyse et de gestion. 1989. 
Logements devenus résidences secondaires - 23 

Logements devenus vacants + 35 

Logements devenus résidences secondaires ou vacants + 12 

 

 

1. La variation du parc total est supérieure au nombre des logements apparus. Des 

divisions et changements de destination dans lôexistant ont ®t® r®alis®s. A prendre en 

compte : un calcul sur deux bases différentes, INSEE et SITADEL 2. 

 

2. La baisse du nombre dôoccupants par r®sidence principale suppose la cr®ation de 

logements en nombre significatif. 

 

3. Les logements vacants ont augmenté, ce qui augmente aussi le nombre de logements 

à créer pour conserver la population. 

4. La réalisation de 13 logements a permis de conserver la population sur la période 

2012-2017. 

 

5. Dix-sept logements ont permis de gagner de la population sur la période 2012-2017. 

 

Analyse indicative compte tenu de la combinaison des sources (INSEE et 

SITADEL 2). 
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1.1.3.9. LE MARCHE DU LOGEMENT EST ASSEZ ACTIF 

 

Dans le parc locatif social, sur la base du RPLS, le taux de vacance, nul au 1er janvier 

2018, et la mobilité, assez faible en 2017, montrent que le parc répond effectivement à 

une demande en logement. De nouveaux logements pourraient être utiles dans la 

perspective dôaccueillir de nouveaux habitants. 

 

Dans le parc privé, en accession ou en locatif, la demande est diffuse et plus difficile à 

cerner. La vacance des logements peut aussi bien concerner le marché de la propriété 

que celui de la location. Mais le taux de vacance communal global est le signe que le 

march® nôest pas tendu. 

 

Lôobservatoire des espaces Naturels, Agricoles, Forestiers et Urbains de la r®gion 

Nouvelle-Aquitaine indique que 16 transactions ont eu lieu en moyenne annuelle pour 

le marché résidentiel de 2013 à 2017. Le prix médian des transactions sur le 

résidentiel est de 78 000 ú sur cette période. Le prix moyen par mĮ dôune maison 

est de 818 ú (https ://observatoire-nafu.fr). 

 

Une agence immobilière est présente à Gouzon (ORPI).  

Exemples mai-juin 2020 

A vendre 

Ƹ 

 

 

 
 

A louer 

Ƹ 
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1.1.3.10. EN SYNTHESE 

 

ATOUTS 

 

ǒ Gouzon a un parc de logements équilibré. 

 

Le parc de logements sôest d®velopp® r®guli¯rement. Le parc locatif est bien représenté. 

La vacance est inférieure à celle du département. La lutte contre la vacance reste un 

enjeu. La demande en logement peut permettre de la diminuer sensiblement. 

 

Les ménages sont mobiles. Le parc locatif joue son rôle de parc de la mobilité. Il permet 

aux jeunes m®nages dôengager un parcours r®sidentiel qui peut les mener ¨ acqu®rir un 

logement ou ¨ construire, et ¨ sôinstaller durablement sur la commune. 

 

Le niveau de confort est assez élevé, avec une bonne proportion de logements avec 

chauffage central individuel. La part des logements en chauffage individuel tout électrique 

est cependant aussi élevée. Lôisolation des logements doit °tre efficace dans ce cas, pour 

limiter la facture dô®lectricit®. Il nôest pas recens® dô´lots pr®sentant des probl¯mes 

majeurs dôinsalubrit®. 

 

ǒ La demande en logement est diversifi®e. 

 

Il existe une demande en logement diversifiée, en accession et en location. Cette 

demande est favoris®e par lôattractivit® de la commune. Le parc social se développe petit 

à petit et répond aussi à une demande locale (pas de vacance dans ce parc et peu de 

mobilité chez ses occupants). 

 

 

FAIBLESSES 

 

ǒ Le nombre des logements neufs baisse ces dernières années. 

 

De 2008 à 2017, il se construit un peu plus de 7 logements par an en moyenne. La 

construction permet dôaugmenter la population, et pas seulement de la maintenir. Depuis 

2014, la construction a un peu baissé ce qui devrait avoir des répercussions sur le rythme 

dô®volution de la population. Le bilan des autorisations dôurbanisme montre que Gouzon 

est cependant la plus dynamique des communes g®r®es par lôAgence dôattractivit® et 

dôam®nagement de la Creuse, en nombre dôactes instruits (PC et DT principalement). 

 

ǒ La politique du logement est moins favorable pour les communes rurales. 

 

Les politiques publiques sont moins orientées sur les secteurs au marché détendu, qui 

correspondent à la zone C de la politique du logement en France : fin du dispositif Pinel 

pour lôinvestissement locatif depuis 2018 et fin possible du Pr°t ¨ taux z®ro (PTZ) dans le 

neuf après 2021. 

 

 

BESOINS 

 

ǒ Il faut renouveler la capacit® dôaccueil de nouveaux habitants. 

 

Il faut encourager la résorption de la vacance et en parallèle conserver des capacités de 

construction sur la commune, principalement dans le bourg où sont situés les commerces, 

les ®quipements et lôacc¯s ¨ la N145 : 

- le marché de la résidence principale est à développer ; 

- les logements locatifs peuvent être augmentés notamment à partir du parc ancien 

vacant pouvant b®n®ficier des aides ¨ lôam®lioration de lôhabitat de lôANAH. Ce sera 

plus difficile dôaugmenter ce parc par la construction neuve ; 

- le développement du parc locatif social doit être un objectif si des financements 

peuvent être obtenus. 
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1.1.4. LES ACTIVITES 

 

 

1.1.4.1. LE POLE DôEMPLOIS SE DEVELOPPE MAIS RESTE PLUS PETIT QUE LES 

POLES DE BOUSSAC ET EVAUX-LES-BAINS 

Source INSEE 2017 

 

Figure 22. Population de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit®s. En %. 

 

Source INSEE. Graphique TG. 

 

On compte 656 actifs âgés de 15 à 64 ans en 2017, dont 600 ont un emploi et 56 sont au 

chômage. La part des actifs ayant un emploi augmente entre 2012 et 2017. La part des 

chômeurs augmente aussi (le taux de chômage est de 7,9 % en 2012 et 8,6 % en 2017).  

Gouzon est un pôle dôemplois secondaire entre Guéret et Montluçon. Boussac et 

Evaux-les-Bains conservent un nombre dôemplois et un indicateur de concentration 

dôemploi supérieurs à Gouzon. Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre 

dôemplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi r®sidant dans la zone. Il renvoie 

donc ¨ la notion de p¹le dôemploi. A Gouzon, le nombre dôemplois dépasse le nombre 

dôactifs ayant un emploi. Lôindicateur de concentration dôemploi est de 106,7 en 2017. Il est 

stable en 2020 (106,9) 

 

Le nombre dôemplois augmente. Il est passé de 604 emplois en 2012 à 649 en 2017 (644 

en 2020). 

 

 

 

Figure 23. Nombre dôemplois et indicateur de 

concentration dôemploi par commune. 

Source INSEE. Cartographie TG. 

  

69,9 70,6

6 6,67,1 8,211 8,36 6,3

0

20

40

60

2012 2017
actifs ayant un emploi chômeurs
élèves, étudiants et stagiaires retraités et préretraités
autres inactifs



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON - SEPTEMBRE 2024 32 

 

 

1.1.4.2. LES COMMERCES ET SERVICES ESSENTIELS SONT PRESENTS 

 

La base permanente des équipements INSEE 2018 comptabilise 79 commerces et 

services privés. Un ®tablissement peut °tre compt® plusieurs fois dans la base, sôil rend 

plusieurs services. 

 

Le niveau dô®quipement commercial et de services est positif. Les services aux particuliers 

sont bien représentés. Le secteur médical - santé recouvre 6 services, notamment 2 

médecins, 2 dentistes et 2 pharmacies. La maison médicale a permis de regrouper 

plusieurs praticiens. Elle a été créée en 2008. Lôartisanat recouvre tous les principaux 

corps de métiers. Le rayonnement de certains commerces et services dépasse le cadre 

communal. A noter lôouverture r®cente dôun magasin de producteurs agricoles locaux sur 

la place de lôEglise, pour la vente directe de produits, « le Pré Creusois ». 

 

Le regroupement en p®riph®rie, pr¯s de lô®changeur avec la N145, du supermarch® 

et de sa station-service, dôune pharmacie et dôun magasin de bricolage, fait ®voluer 

le point de gravité du commerce dans le bourg. Un cabinet dentaire y est en cours 

de construction en 2020. La présence des commerces en centre-bourg est 

nécessaire à la vie communale, à lôintérêt de ce centre pour les habitants, les 

touristes et les personnes de passage. 

 

De ce point de vue, la complémentarité avec le marché est importante. Il se tient toutes 

les semaines sur la place de lôEglise. Il a ®t® r®cemment relanc® avec la pr®sence de 

nouveaux commerçants (même relance pour la foire de novembre, avec de nouveaux 

marchands). La qualité des aménagements urbains est également un atout pour 

conserver des activités dans le centre. 

 

Des entreprises se retrouvent dans lôensemble du tissu urbain, regroupées ou diffuses. 

Des secteurs avec quelques activités regroupées sont aussi présents en périphérie du 

bourg, à la Sciauve ¨ lôouest, la Perrière au nord, et pr¯s de Lachaud ¨ lôest. A la Perrière, 

lôancien Atelier M®canique de Gouzon est en cours de r®habilitation par la Communaut® 

de communes, pour cr®er des locaux dôaccueil dôentreprises, pr¯s de lôacc¯s ¨ la N145. 

 

Les services publics sont pr®sent®s sur lôensemble du bourg en partie 1.5. 

Figure 24. Commerces et services privés - 2018. 

 

 
 

Source INSEE. Graphique TG. 
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Figure 25. B©timents dôactivit®s et de services dans le Bourg - hors activités agricoles. 2022. 

 

 
Cartographie TG.  
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1.1.4.3. LES ACTIFS SE REPARTISSENT SUR PLUSIEURS POLES DôEMPLOIS 

 

La commune compte 217 établissements en 2015 (INSEE). Près de 45 % relèvent du 

secteur des commerces - transports - services divers. Par comparaison avec le 

d®partement de la Creuse, on observe la bonne repr®sentation du secteur de lôindustrie 

(+ 8,7 %) et la plus faible repr®sentation du secteur de lôagriculture - sylviculture - pêche 

(- 6,6 %). Les établissements des autres secteurs sont en proportion équivalente. 

 

Les ®tablissements sont de petite taille, 65 % nôont aucun salari® et 29 % ont de 1 ¨ 9 

salari®s. Onze ®tablissements ont ®t® cr®®s en 2018. Côest presque autant quô¨ Boussac 

(12) mais moins quô¨ Evaux-les-Bains (17). 

 

En postes salariés, les 2 secteurs des commerces - transports - services divers et 

de lôadministration publique - enseignement - santé - action sociale, sont les plus 

importants. Le maintien des emplois publics est un enjeu pour lôactivit® sur le 

territoire (emplois de la commune et de lôintercommunalité, enseignement, EHPAD 

et santé). Avec plus de 50 salari®s, lôEHPAD est le principal employeur de la commune. 

Par comparaison avec le département de la Creuse, les différences principales 

concernent le secteur de la construction (+ 12,3 %), le secteur des commerces - transports 

- services divers (+ 4,4 %) et le secteur administration publique - enseignement - santé - 

action sociale (- 15,9 %). Les postes salariés des autres secteurs sont en proportion 

équivalente. 

 

Plus dôun actif sur 2 travaille dans une autre commune (56,9 %) en 2017. Ce mouvement 

se renforce puisquôils ®taient 50,3 % en 2012. La situation le long de la N145 et de la D997 

le favorise. La commune offre la possibilit® ¨ des actifs dôatteindre facilement 

plusieurs p¹les dôemplois entre Gu®ret et Montlu­on, ce qui est notamment 

int®ressant pour les couples dôactifs. 

 

Dans la carte INSEE de la France en aires urbaines en 2010, la commune apparait dans 

un vaste espace intermédiaire entre Guéret et Montluçon, hors influence des pôles, côest-

à-dire que moins de 40 % de ses actifs travaillent dans une aire urbaine. Ils se répartissent 

donc dans un grand nombre de communes. 

Figure 26. Etablissements actifs par secteur dôactivit® - 31/12/2015. 

 
 

Figure 27. Postes salari®s par secteur dôactivit® - 31/12/2015. 

 
 

Figure 28. Navettes domicile -travail. 

 
 

Source INSEE. Graphiques TG. 
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1.1.4.4. LA ZONE DôACTIVITE BENEFICIE DE LA PROXIMITE DE LA N145 

 

Source : www.zones-activites.creuse.fr 

 

La zone dôactivit® de Bellevue ¨ Gouzon, cr®®e en 2002, est un ®l®ment important de la 

politique économique intercommunale. Sa surface est de 9,4 ha. 

 

Douze entreprises sont installées en 2020 : SOCALEC (construction de réseaux 

électriques et de télécommunications), GENESIA (services agricoles), plateforme 

logistique de Gouzon (transports routiers de fret de proximité), étude de Maître Sallet 

(notaire), CER France (comptabilité), Sarl Poquet (travaux dôinstallation ®lectrique), GMP 

Industries (métallurgie, mécanique), Guillot (commerce de gros non alimentaire), Délices 

des abeilles (agroalimentaire), Garage Aucouturier (commerce et réparation automobile), 

AGRI 23 (matériels agricoles), Euro Réservoir (chaudronnerie). 

 

Au nord de la zone, des terrains ont ®t® vendus pour des besoins en extension dôactivit®s 

existantes. Pour faire face au manque de terrain disponible, une révision allégée du PLU 

a été approuvée en 2019 pour classer un terrain de 2 ha précédemment acquis par la 

Communauté de communes. Il est situ® au sud de lôavenue du Bourbonnais. Plusieurs 

demandes ont concerné ce terrain. Lôentreprise Euro R®servoir sôest notamment 

positionn®e pour sô®tendre.  

 

La zone dôactivit® propose une offre adaptée aux besoins des entreprises : 

- situation face à la N145, avec des entrées et sorties à proximité, donc une 

accessibilité immédiate et une circulation de poids lourds dans la majorité des 

cas sans passage par le centre du bourg (sauf circulation vers Aubusson par 

la D997) ; 

- desserte par la fibre optique en très haut débit ; 

- desserte par lôassainissement collectif. 

 

Elle est situ®e ¨ moins dô1 km du centre de Gouzon où sont situés les commerces et 

restaurants. 

 
Figure 29. La zone dôactivit® de Bellevue. 2020. 

Cartographie TG. 

 

 

 
 

  

Travaux de construction dôun b©timent en 

2020, sur un terrain vendu par la CC pour 

lôextension du garage Aucouturier (section 

B parcelle n°906). 

 

http://www.zones-activites.creuse.fr/
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Elle est la seule zone intercommunale à jouxter la N145. Le potentiel lié au passage de la 

N145 est important car Gouzon est située à peu près à égale distance de Lyon et 

Bordeaux. Elle est en concurrence avec dôautres zones dôactivit® en situation 

géographique équivalente en-dehors de la Communauté de communes. Elle peut être 

compl®mentaire avec les autres zones dôactivit® de lôintercommunalit®, notamment en 

sôadressant ¨ des entreprises pour lesquelles lôaccessibilit® est un enjeu majeur. 

 

Lôextension de la zone dôactivit® r®alis®e avec la r®vision all®g®e a permis dôoffrir une 

solution en cas de besoin immédiat dôimplantation dôentreprises. Dans le cadre de la 

pr®sente r®vision g®n®rale, les besoins sont ¨ reconsid®rer ¨ lôhorizon de 10 ¨ 15 

ans, en accord avec la Communauté de communes Creuse Confluence. Il faudra 

aussi se positionner sur la zone dôactivit® au nord de lô®changeur de la N145, 

classée UIc dans le PLU 2004, qui apparait au PLU pour des activités exigeant la 

proximité de cette voie (logistiqueé) 

     
 

Zone de Bellevue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30. Les zones dôactivit®s intercommunales 

sur la Communauté de communes. 2020. 

Source CCI. Cartographie TG. 
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1.1.4.5. LES ENTREPRISES ET LEURS PROJETS 

 

Un questionnaire a été adressé aux entrepreneurs de la commune, dans le cadre du 

PLU, en décembre 2020, pour informations sur les activités et leurs pérennités, les 

caract®ristiques de lôentreprise, les projets et les éventuelles difficultés de déplacements 

dans la commune.  

Le retour est de 28 questionnaires (un peu moins dôune entreprise sur 2). 

 

Entreprises Activité Propriété des bâtiments Avenir Nuisances Bâtiments tiers à 

lôentreprise 

Obligation 

dô®loignement 

1. Socalec Réseaux Propriété - 40 ans - 100 à 200 mètres - 

2. Laiterie de la Voueize Laiterie Propriété + 60 ans avec successeur 

connu 

- 50 à 100 mètres - 

3. Fauconnet Menuiserie Propriété + 50 ans sans successeur 

connu 

- 50 à 100 mètres - 

4. EURL N. Leroux Pièces agricoles Locataire - 40 ans - - 50 mètres - 

5. La Bouchô et de pain Boulangerie pâtisserie Locataire - 40 ans Bruit - 50 mètres - 

6. Cabinet Maitre Sallet Notaire Propriété - 50 ans - - 50 mètres - 

7. Garage B. Petit Garage automobile Propriété + 50 ans avec successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

8. Gouzon automobile Garage et vente de 

véhicules 

Propriété + 50 ans avec successeur 

connu 

- 50 à 100 mètres - 

9. Cabinet D. Gauthier Vétérinaire En partie + 60 ans sans successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

10. A2J Finances Courtage financier Propriété + 50 ans sans successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

11. SA Marchal Supermarché Locataire - 50 ans - 100 à 200 mètres - 

12. SARL Poquet Plomberie chauffage élec Locataire - 40 ans - + 200 mètres - 

13. SARL Boudard Fabrication produits 

ciment 

Propriétaire - 50 ans Bruit, poussières - 50 mètres Installation Classée 

ICPE 

14. Délices des abeilles Fabrication de miel et 

confiseries 

Propriétaire - 50 ans - 50 à 100 mètres - 

15. Euro Réservoir SAS Chaudronnerie Locataire - 50 ans - 50 à 100 mètres - 

16. Cabinet F. Rapinat Assurances Locataire - 50 ans - - 50 mètres - 

17. EURL F. Roy Pompes funèbres 

marbrerie 

Propriétaire + 50 ans sans successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

18. Thelem assurances Assurances Locataire - 40 ans - - 50 mètres - 

19. SAS Ferrari Casse automobile Propriétaire - 40 ans Bruit + 200 mètres Installation classée 

ICPE 

20. Cabinet S. Escaich Assurances Locataire - 50 ans - - 50 mètres - 
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Entreprises Activité Propriété des bâtiments Avenir Nuisances Bâtiments tiers à 

lôentreprise 

Obligation 

dô®loignement 

21. Chaussures Couturier Vente chaussures 

cordonnerie 

Propriété + 60 ans sans successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

22. SARL Michaud Taxi Propriété - 30 ans - - 50 mètres - 

23. EIRL N. Saccoton Electricité Propriété - 40 ans - 50 à 100 mètres - 

24. Nicoulaud Pharmacie Propriété + 50 ans sans successeur 

connu 

- 100 à 200 mètres - 

25. SAS Magnier Couverture zinguerie Propriétaire + 50 ans avec successeur 

connu 

- - 50 mètres - 

26. Mil Roses Fleuriste Locataire - 40 ans - - 50 mètres - 

27. Cerfrance Expertise et conseil 

comptable 

Propriétaire (Société) - 100 à 200 mètres - 

28. Pharmacie Centrale Pharmacie Locataire - 50 ans - - 50 mètres - 

 

Projets de nouveaux bâtiments Projets de mise aux normes de 

bâtiments 

Autres projets (am®nagementsé) Difficultés de déplacement Divers 

- Production : 2 

- Stockage de production ou matériel : 

2 

- Bureau : 3 

- Surface commerciale : 3 

Situation : bourg (avenue du 

Bourbonnais : 2 ; avenue du général 

de Gaulle : 2), la Sciauve, ZA de 

Bellevue, les Roudanes, la Perrière 

Projets éventuels : Laugères (1), rue 

de lôAiguillon (1) 

- Mise aux normes des bâtiments 

dôexploitation : 2 

Situation : bourg (avenue du Berry, rue 

de lôAiguillon) 

- Parkings : 2 

- Extension : 2 

Situation : bourg (avenue du général 

de Gaulle : 1), Laugères, la Sciauve 

- Voie étroite rue de lôAiguillon Propositions : 

- Créer un ralentisseur dans le virage 

de lôavenue du Berry 

- Eloigner lôhabitat des activit®s avec 

nuisances 

- Améliorer la pr® signalisation dôun 

commerce 

 

 

Sur vingt-huit entreprises, 6 entrepreneurs ©g®s de 50 ans ou plus nôont pas de 

successeur connu ¨ la date de lôenqu°te. 

 

Trois entreprises créent des nuisances dont deux sont classées pour la protection de 

lôenvironnement (ICPE). Lôune de ces ICPE est situ®e ¨ moins de 50 mètres de bâtiments 

tiers, rue de lôAiguillon, au sud du bourg. Les nuisances sont à prendre en compte (bruit, 

poussières) dans le projet urbain : recul des constructions, espaces tampons... Lôautre 

ICPE est située dans le territoire rural aux Roudanes, sans bâtiments tiers à proximité. 

Les 10 projets de nouveaux bâtiments dôactivit® sont situ®s dans 8 secteurs du bourg et 

de sa périphérie. Ils concernent des terrains classés en zone urbaine du PLU en vigueur 

en 2021, dans la grande majorité des cas. Deux projets nécessitent a priori de revoir le 

contour des zones urbaines, avenue du général de Gaulle et aux Roudanes. 

 

Les autres projets concernent des créations ou extensions de parkings et de bâtiments 

existants. Rue de lôAiguillon, la voie est ®troite mais elle nôinterdit pas le passage et la 

manîuvre des véhicules. 
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Les projets dôentreprises sont recens®s dans le bourg et les villages ¨ sa p®riph®rie 

immédiate. Le PLU devra permettre leurs réalisations. En situation isolée, une entreprise 

de casse automobile possède également un projet de nouveau bâtiment. 

 

Outre la construction de nouveaux bâtiments destinés à assurer le développement 

économique, on relève des projets de mise aux normes et dôam®nagements ext®rieurs, 

dont des parkings. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31. Les projets des entreprises. 

Décembre 2020. 

Source Questionnaire communal. 

Cartographie TG. 
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1.1.4.6. LôAGRICULTURE A UN POIDS IMPORTANT DANS LôECONOMIE 

COMMUNALE 

 

ǒ Le registre parcellaire graphique identifie les zones de cultures et de prairies déclarées 

par les exploitants. Les espaces urbains, quelques bois, des vallées étroites et espaces 

de loisirs (golf et plan dôeau de Grands-Champs), sôimbriquent dans la trame agricole. 

 

En 2020, 33 exploitations sont identifiées par le recensement agricole. Le chiffre a baissé 

depuis 1988. Lôorientation technico ®conomique des exploitations de la commune est le 

bovin mixte, viande et lait. Le cheptel est assez stable dôun recensement ¨ lôautre. 

 

La surface agricole utilisée des exploitations avec siège sur la commune est de 3 500 ha 

en 2020, ce qui comprend les terres exploitées par les agriculteurs locaux sur la commune 

de Gouzon et en dehors. Le chiffre est assez stable par rapport aux autres recensements. 

Les superficies toujours en herbe sont majoritaires, mais la répartition avec les terres 

labourables tend à plus sô®quilibrer. Les superficies des terres labourables et des terres 

toujours en herbe sont non connues pour le recensement 2020. 

 

Lôagriculture est une composante importante de lô®conomie locale, qui induit des 

activités complémentaires, notamment des services agricoles et des entreprises de 

réparation de matériel agricole. 

 

ǒ LôAppellation dôOrigine Contrôlée (AOC) est un signe français qui désigne un produit qui 

tire son authenticité et sa typicité de son origine géographique. Le produit qui en est issu 

ne peut °tre reproduit hors de son terroir. LôAOC est r®gie par un d®cret qui homologue le 

cahier des charges du produit et la délimitation de son origine géographique. Gouzon nôest 

pas couverte par une aire géographique des AOC/AOP. 

 

Lôindication g®ographique prot®g®e (IGP) est née de la volonté européenne d'étendre le 

système d'identification des produits par l'origine. L'IGP distingue un produit dont toutes 

les phases d'élaboration ne sont pas nécessairement issues de la zone géographique 

éponyme mais qui bénéficie d'un lien à un territoire et d'une notoriété. La relation entre le 

produit et son origine est moins forte que pour l'AOC mais suffisante pour conférer une 

caractéristique ou une réputation à un produit et le faire ainsi bénéficier de l'IGP. Gouzon 

est concernée par 4 IGP, agneau du Limousin, porc dôAuvergne, porc du Limousin, veau 

du Limousin. Source : INAO « www.inao.gouv.fr » 

Figure 32. Registre parcellaire graphique 2018. 
 

 
Source Géoportail. 
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ǒ Un questionnaire a été adressé aux agriculteurs locaux avec une activité sur la 

commune, dans le cadre du PLU, en octobre 2020, pour informations sur les activités 

et leurs pérennités, les caract®ristiques de lôexploitation, les projets et les éventuelles 

difficultés de déplacements dans la commune. 

 

Le retour est de 15 questionnaires sur 23 exploitants avec le siège sur la commune 

de Gouzon. Deux agriculteurs ayant leur siège en-dehors de Gouzon mais possédant 

des bâtiments sur la commune ont aussi répondu. 

 

Ils sont tous éleveurs, certains avec une activité de polyculture complémentaire. Le 

mode de faire-valoir des terres est essentiellement mixte (en partie en propriété et en 

partie en location) et les b©timents dôexploitation sont majoritairement en propriété. 

Sur quinze exploitants, 5 exploitants ©g®s de 50 ans ou plus nôont pas de 

successeur connu, ce qui doit r®duire ¨ terme le nombre dôexploitants et de 

sites dôexploitation : le Deignon, Les Chaises Bouchauds, les Forges, Beauvais, 

Gouzougnat. 

 

Figure 33. Situation des exploitations agricoles. 2020. 

Source Questionnaire communal. Cartographie TG. 

 
 

Exploitation - Siège sur 

Gouzon 

Spécialisation Faire valoir des 

terres 

Propriété des 

bâtiments 

Avenir Bâtiments tiers au siège et 

obligation dô®loignement 

Bâtiments tiers hors siège et 

obligation dô®loignement 

1. La Feuillade Elevage bovin Mixte Propriété - 30 ans (associé) + 200 mètres ICPE Lachaud 

50 à 100 mètres ICPE 

2. Périgord    Non répondu   

3. La Corade Polyculture élevage Mixte Propriété - 40 ans 100 à 200 mètres ICPE - 

4. Le Deignon Elevage Mixte En partie + 50 ans sans 

successeur connu 

- 50 mètres (sans obligation) - 

5. Réville    Non répondu   

6. Réville Centre équestre   Non répondu   

7. Le Bancheraud    Non répondu   

8. Les Chaises Bouchauds Polyculture élevage Mixte Propriété + 50 ans sans 

successeur connu 

50 à 100 mètres ICPE La Brosse 

- 50 mètres ICPE 

9. La Brosse  Elevage bovin porcin Mixte En partie - 50 ans (GAEC) 50 à 100 mètres (sans obligation) Le Thureau - La Garde 

50 à 100 mètres (sans obligation) 

10. La Petite Garde Elevage bovin Mixte Propriété - 40 ans 100 à 200 mètres ICPE  
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Exploitation - Siège sur 

Gouzon 

Spécialisation Faire valoir des 

terres 

Propriété des 

bâtiments 

Avenir Bâtiments tiers au siège et 

obligation dô®loignement 

Bâtiments tiers hors siège et 

obligation dô®loignement 

11. Le Puy Haut    Non répondu   

12. Les Barras    Non répondu   

13. La Sciauve  Elevage bovin Mixte Propriété - 50 ans (GAEC) 50 à 100 mètres ICPE Mérianne 

- 

14. Haute Mérianne     Non répondu   

15. Lauradoueix  Polyculture élevage Mixte En partie - 40 ans - 50 mètres (sans obligation) Peyroux-Château 

50 à 100 mètres (sans obligation) 

16. Lauradoueix - Mixte En partie - 40 ans 50 à 100 mètres - 

17. Les Forges Elevage bovin Mixte Location + 50 ans sans 

successeur connu 

100 à 200 mètres ICPE - 

18. Chez Fioux Elevage bovin Propriété Propriété - 50 ans (GAEC) + 200 mètres - 

19. Beauvais Elevage bovin Propriété Propriété + 60 ans sans 

successeur connu 

- 50 mètres (sans obligation) - 

20. Gouzougnat Elevage bovin - Location + 50 ans sans 

successeur connu 

- 50 mètres (sans obligation) - 

21. Montégeas Elevage - Propriété - 50 ans 50 à 100 mètres (sans obligation) - 

22. Goze Polyculture élevage 

biologique 

Mixte En partie + 50 ans avec 

successeur connu 

+ 200 mètres (sans obligation) Champagne 

+ 200 mètres (sans obligation) 

23. Champagne    Non répondu   

 

Exploitation - Siège hors 

Gouzon 

Spécialisation Faire valoir des 

terres 

Propriété des 

bâtiments 

Avenir Bâtiments tiers au siège et 

obligation dô®loignement 

Siège 

24. Villaudy Elevage bovin Propriété Propriété - 40 ans (associé) - 50 mètres (sans obligation) Lussat (23170) 

25. Les Chiroux Elevage bovin - ovin Mixte En partie - 40 ans - 50 mètres (sans obligation) Saint-Dizier-la-Tour (23130) 

 

 

Huit exploitations sont class®es pour la protection de lôenvironnement. Elles sont situées 

à moins de 100 mètres de bâtiments tiers dans 4 cas, à Lachaud, les Chaises 

Bouchauds, la Brosse et la Sciauve. Sauf en cas dôarr°t dôactivit® sur le site, il ne faudra 

pas développer la construction dans leur environnement. 

 

Les autres sites dôexploitation ne sont pas soumis ¨ une obligation dô®loignement vis-à-

vis de tiers, mais la vocation dô®levage du territoire doit conduire à limiter les proximités 

entre b©timents dôexploitation et b©timents tiers, pour permettre le développement et la 

reprise des activités. 

Lôarticle L.111-3 du code rural ®tablit un principe de r®ciprocit® en mati¯re dô®loignement 

entre les activités agricoles et les habitations ou immeubles habituellement occupés par 

des tiers. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des 

conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des 

habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence 

d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout 

changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de 

construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. Des dérogations 

peuvent être accordées sous conditions. 
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Mesures environnementales Plan dô®pandage - proximité 

de bâtiments tiers 

Projets de nouveaux 

bâtiments 

Projets de mise aux normes 

de bâtiments 

Autres projets (tourisme, lieu 

de venteé) 

Difficultés de déplacement 

- bandes enherbées le long des 

cours dôeau : 4 

- zone vulnérable (nitrate) :  

- limitation traitement phyto. : 2 

- agriculture biologique : 1 

- autres : 3 (période de broyage 

des haiesé) 

- moins de 50 mètres : 2 

- 50 à 100 mètres : 3 

- 100 à 200 mètres : 1 

- plus de 200 mètres : 2 

- sans précision de distance : 1 

Situation : la Petite Garde, la 

Sciauve, la Brande-la Brosse, 

les Forges, les Chiroux, Goze, 

Beauvais 

- élevage : 2 

- stockage de la production : 4 

- stockage de matériel : 2 

- habitation : 1 

Situation : Chez Fioux, la Petite 

Garde, la Sciauve, Montegeas 

- mise aux normes des 

b©timents dôexploitation : - 

Situation : - 

 

- gîtes ruraux : 1 (changement 

de destination) 

- autres projets : maison (2) 

Situation : la Petite Garde, la 

Feuillade, les Chiroux 

- pont étroit sur la Goze à 

Lauradoueix : 1 

- passage par le boviduc à la 

Sciauve (circulation 

importante) : 1 

- accès au bâtiment à la 

Brosse : 1 

 

 

Des plans dô®pandage sont identifi®s dans 8 secteurs, parfois proches de bâtiments tiers 

(2 à moins de 50 mètres, 3 entre 50 et 100 mètres), à Beauvais, La Petite Garde, la 

Sciauve, la Brosse, les Forges. Les distances règlementaires sont généralement de 10 

à 100 mètres des ruisseaux et habitations. Il faudra éviter dans ces secteurs dô®tendre 

les zones constructibles, ce qui contraindrait les plans dô®pandage ¨ reculer. 

 

Des projets de bâtiments agricoles sont indiqués, que le zonage du Plan local 

dôurbanisme devra prendre en compte, Chez Fioux, à la Petite Garde, la Sciauve et 

Montegeas. Les projets « autres » sont en nombre limité : cr®ation dôun g´te rural à la 

Petite Garde et construction dôune maison à la Feuillade et aux Chiroux. 

 

Il nôest pas indiqu® de projets de mise aux normes pour les bâtiments existants. 

 

Des difficultés de déplacement pour le matériel agricole sont identifiées dans 3 secteurs 

de la commune à Lauradoueix, la Sciauve et à la Brosse. Les solutions ne relèvent pas 

spécifiquement du PLU mais il peut contribuer à les régler, par exemple par la création 

dôemplacements r®serv®s pour s®curiser ou ®largir une voie. Dôautres solutions rel¯vent 

des règles de circulation (sens de circulation, r¯gle de passageé). 

Figure 34. Projets agricoles et contraintes.2021. 

 
Source Questionnaire communal. Cartographie TG 

  



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON - SEPTEMBRE 2024 44 

 

1.1.4.7. AUTRE SECTEUR DôACTIVITE : PLUSIEURS PROJETS DE 

DEVELOPPEMENT DE LôENERGIE SOLAIRE 

 

Des projets publics, par la Communauté de communes, et privés, de centrale solaire 

photovoltaïque sont envisagés sur la commune. Certains sont avancés et à prendre en 

compte par le projet de PLU : 

- Le projet photovoltaïque au lieu-dit les Bois de Parsac, conduit par la société 

EREA énergie, a obtenu un permis de construire délivré par la Préfète du 

département de la Creuse le 19 octobre 2021. La surface concernée est de 18,5 

ha dont 17,1 ha sur la commune de Parsac-Rimondeix et 1,4 ha sur la commune 

de Gouzon ; 

- Un projet de la Communauté de communes Creuse Confluence sur le secteur 

de lôAiguillon au sud-est du bourg, constitu® dôune ancienne carri¯re (en partie 

en eau) et de friches ; 

- Un projet lieu-dit le Patural, route de Chabanne, de centrale agrivoltaïque. 

 

Ces projets sont importants pour la production dô®nergie renouvelable ¨ une ®chelle 

industrielle, dans un contexte marqué par une géographie locale en bassin qui ne permet 

pas dôassurer la viabilit® des parcs ®oliens. Le solaire photovoltaµque est la principale 

filière alternative à lô®olien. 
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1.1.4.8. EN SYNTHESE 

 

ATOUTS 

 

ǒ Le nombre des emplois augmente et les actifs peuvent facilement atteindre 

plusieurs p¹les dôemploi. 

 

Lô®volution des emplois confirme que la commune est un p¹le urbain en devenir au nord-

est du département de la Creuse. Le pôle économique de la CC Creuse Confluence reste 

cependant Boussac au regard du nombre dôemplois, des zones dôactivit® et de leurs 

capacit®s dôaccueil. Evaux-les-Bains est le second p¹le de lôintercommunalit®. La 

situation de la commune est attractive notamment pour les couples actifs travaillant à des 

endroits différents. 

 

ǒ La zone dôattraction des commerces et services recouvre les communes 

environnantes. 

 

La gamme des commerces et services priv®s est assez ®tendue. La tenue dôun march® 

hebdomadaire est également un facteur de bonne attractivité et de dynamisme pour 

lôensemble du commerce s®dentaire. Le supermarch® compl¯te lô®quipement 

commercial du bourg. Sa situation pr¯s de lô®changeur avec la N145 et sa proximit® dôune 

pharmacie et dôun magasin de bricolage, sont tr¯s positives pour sa zone de chalandise. 

 

ǒ La zone dôactivit® de Bellevue est attractive. 

 

La zone dôactivit® ®volue relativement vite, avec de nouvelles implantations et des 

extensions dôentreprises existantes. Elle est proche de la N145 et facilement accessible, 

en situation intermédiaire entre Guéret et Montluçon, et à plus grande échelle entre Lyon 

et Bordeaux. Les terrains qui ont récemment étendus la zone ont déjà été convoités par 

différents projets dôextension et dôimplantation. La réhabilitation par la Communauté de 

communes de locaux dôaccueil dôentreprises ¨ la Perri¯re dans un ancien atelier, crée 

une offre complémentaire pour les entreprises. 

 

ǒ Lô®conomie agricole est essentielle au territoire. 

 

La surface agricole est stable. Elle évolue cependant dans sa composition avec plus de 

terres labourables et moins de surfaces toujours en herbe. De nombreuses activités 

urbaines sont li®es ¨ lôagriculture. 

 

 

FAIBLESSES 

 

ǒ Le point de gravit® de lôactivit® du bourg sôest d®plac® en direction de la N145. 

 

Le secteur commercial autour du supermarch® et la zone dôactivit® de Bellevue, qui 

comprend certains services pouvant être centraux, ont créé de nouveaux points dôappels 

pour lôactivit® dans le bourg. Lô®volution du point de gravit® des activit®s nôest pas une 

faiblesse en soit mais nécessite de bien conforter en parallèle les commerces et services 

du centre. La relance r®cente du march® sur la place de lôEglise rentre dans cette stratégie 

de confortement du centre, que le PLU doit accompagner. 

 

 

BESOINS 

 

ǒ Il faut conserver un équilibre entre les activités centrales et périphériques. 

 

Les activités centrales sont à conserver sur place car elles sont essentielles à la vie 

communale, ¨ lôint®r°t de ce centre pour les habitants, les touristes et les personnes de 

passage. Elles ne peuvent pas être déconnectées de leur cadre urbain, la place centrale 

et le patrimoine bâti : 

- ®viter le transfert dôactivit®s centrales par nature et conserver le marché ; 

- r®server la zone dôactivit® de Bellevue ¨ des activit®s qui nôont pas leur place dans le 

centre urbain ; 

- favoriser lôoccupation des activit®s dans le b©ti ancien. 

 

Sur ce thème, le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et 

dôEgalit® des Territoires (SRADDET) demande en particulier aux communes de conforter 

et/ou de revitaliser les centres-bourgs, et dôimplanter préférentiellement les équipements 

et services structurants dans les centres-bourgs. 
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Figure 35. P¹les dôactivit® du bourg et enjeux. 2020. 

 

 
 

Cartographie TG. 

BESOINS 

 

ǒ Le d®veloppement de la zone dôactivit® de Bellevue est une opportunit®. 

 

La zone dôactivit® poss¯de un bon potentiel. Les besoins sont à évaluer en tenant compte 

des disponibilit®s fonci¯res dans les autres zones dôactivit® de la Communaut® de 

communes Creuse Confluence, et de la vocation de chacune des zones, en envisageant 

des complémentarités. A lô®chelle du bourg, cette compl®mentarit® est aussi ¨ assurer 

pour éviter que des activités et services centraux par nature ne sôimplantent en p®riph®rie. 

Lôautre zone, au nord de lô®changeur, inscrite dans le PLU 2004, a une vocation spécifique 

liée au passage de la N145. Le besoin est à réinterroger. 

 

ǒ Lôagriculture est en enjeu ¨ lô®chelle de toute une filière économique locale. 

 

Lôagriculture est int®gr®e ¨ lô®conomie locale. Des services et commerces lui sont li®s. La 

vocation agricole est ¨ conserver en pr®servant le foncier agricole de lôurbanisation diffuse, 

en pr®servant les lieux dôexploitation et en favorisant la diversification des activit®s en 

prolongement de lôacte de production. 

 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) demande aux communes de favoriser lôautonomie alimentaire par 

la préservation du foncier agricole, et de valoriser la ressource agricole de proximité. 

 

ǒ Lôénergie solaire repr®sente un potentiel dôactivit® et une opportunité pour gérer 

durablement lô®nergie sur le territoire. 

 

Les projets de centrale solaire photovoltaïque montrent une direction possible pour le 

développement des énergies renouvelables. Cette filière est à conforter, notamment avec 

un classement dans une zone adaptée au PLU, en veillant à préserver la vocation agricole 

des terres rurales et la biodiversité. 

 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) demande aux communes de faciliter le développement des 

énergies renouvelables et de d®velopper lô®lectricit® photovoltaµque sur des surfaces 

artificialisées, offrant une multifonctionnalité. 
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1.1.5. LES EQUIPEMENTS, TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

 

 

1.1.5.1. LE BOURG EST UN POLE URBAIN DU SECTEUR RURAL 

 

On compte 27 équipements publics dans le bourg. Certains services publics ont un 

rayonnement extra communal, comme les services de lôintercommunalit®, la 

gendarmerie, le centre de secours, la perception (mais arrêt possible), la poste et lôoffice 

de tourisme. La commune a demandé auprès des services départementaux la création 

dôun nouveau centre de secours. Lôactuel nôest plus adapt® au nombre des interventions 

que les pompiers doivent mener. Le futur site nôest pas encore retenu. 

 

Lô®cole primaire et lô®cole ®l®mentaire sont situ®es pr¯s de la mairie. Une cantine scolaire 

est pr®sente. Lô®cole maternelle et lô®cole ®l®mentaire comptent environ 140 élèves. Elles 

peuvent accueillir un nombre un peu sup®rieur dô®l¯ves. Les effectifs se maintiennent à 

un bon niveau. Lô®cole maternelle a ®t® r®cemment r®nov®e. Elle compte 3 classes. 

Lô®cole primaire compte 5 classes, du CP au CM2. Des écoles primaires sont situées 

dans les communes proches de Parsac, Lussat et Chénérailles notamment. Les collèges 

les plus proches sont situés à Parsac et Chénérailles. 

 

Près du stade municipal, un city-stade a été réalisé en 2019, en partenariat avec la 

Communauté de communes. Il permet, en accès libre, la pratique de plusieurs sports : 

basketball, handball, football et athlétisme. Une plus grande plate-forme a été prévue 

pour accueillir également un skate-park. Un projet de piscine dô®t® est ®voqu® sur le 

bourg. Une garderie périscolaire est située dans les locaux de la CC Creuse Confluence, 

à 150 mètres de lô®cole. Une cr¯che intercommunale est situ®e pr¯s de lôEHPAD. 

 

Le tissu associatif est dense avec 9 associations sportives, 15 associations et amicales 

pour les loisirs (club des ainés, amicale des loisirs, comité des fêtes, pêche, école de 

musiqueé), et 8 activit®s sportives diverses (yoga, gymé). Lôespace Henri Beaune est 

un lieu dédié aux associations et à diverses animations, comme des expositions. 

 

Des équipements ont été financés dans le cadre du programme européen « Leader + » 

de soutien au développement des territoires : office de tourisme, espace Henri Beaune, 

r®novation de lô®glise... Depuis la fin du Pays de Combraille en Marche, le syndicat mixte 

fermé Creuse Est Développement a repris les missions dôaccompagnement aux projets 

(énergie, commerces) et à la suite du programme « Leader + ». 

 

La commune est entièrement couverte par la 4G internet mobile ce qui est un atout pour 

le développement économique. 

 
Figure 36. Situation des équipements. 2020. Cartographie TG. 

 

1. Gendarmerie 

2. Ecole maternelle et élémentaire 

3. Mairie 

4. Finances publiques 

5. La Poste 

6. EHPAD 

7. Crèche intercommunale 

8. Salle des fêtes 

9. Terrain de sports 

10. CC Creuse Confluence - centre de loisirs 

intercommunal - garderie périscolaire 

11. Camping communal 

12. Aire de jeux 

13. Bibliothèque 

14. Office de tourisme 

15. Cinéma 

16. SIAEP 

17. Eglise 

18. Salle dôassociations 

19. Centre de secours 

20. Station dô®puration 

21. Zone dôactivit® de Bellevue 

22. Maison médicale 

23. Cimetière 

24. Services de soins infirmiers à domicile et 

de portage de repas à domicile 

25. Atelier municipal 

26. Centre dôexploitation du D®partement 

27. DIR Centre-Ouest 
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1.1.5.2. LES EQUIPEMENTS SONT ATTRACTIFS ET VALORISENT LôIMAGE 

COMMUNALE - UN TOURISME DE COURT SEJOUR ET DE PASSAGE 

 

La commune est située dans la région historique Marche et Combraille. Elle propose un 

tourisme de découverte autour des thèmes du patrimoine et de la nature. Un office de 

tourisme est situé dans le centre-bourg pour le dynamiser. 

 

Deux secteurs touristiques ont été créés par le PLU approuvé en 2004, pour deux 

équipements majeurs qui attirent des clients au-delà du département de la Creuse : 

- le golf de la Jonch¯re est lôun des deux golfs du département. Il comprend un 

golf de 18 trous dans un domaine de 120 ha, avec un club-house. Un ancien corps 

de ferme a été restauré en gîte pouvant accueillir 6 personnes ; 

- le réservoir de Grands-Champs comprend un plan dôeau de 8 ha dans un parc 

de 37 ha avec aire de pique-nique, parcours sant®... Côest le plus grand plan 

dôeau de p°che ¨ la mouche du Limousin. Il est g®r® par lôassociation le Moucheur 

Creusois. 

 

Parmi les autres points dôint®r°t, deux monuments historiques sont situ®s dans le bourg 

(église Saint-Martin et maison 1, place de lôEglise), un dans le hameau des Forges (église 

Saint-Nicolas), et huit boucles permettent de randonner dans la commune. 

 

 

 

 

Figure 37. Lô®quipement touristique. 2020. 

Cartographie TG. 

Gouzon a rejoint lôassociation village-®tape en 2008. Lôassociation a ®t® cr®®e pour 

mettre en valeur les villages (moins de 5 000 habitants) situés près des voies 

touristiques majeures. La labellisation village-étape repose sur la valeur paysagère et 

touristique, la proximit® dôune autoroute ou dôune voie rapide, la pr®sence de 

commerces et de services. La politique dôurbanisme doit favoriser la conservation des 

paysages et le maintien des commerces et services. Ce classement revêt donc un enjeu 

particulier pour le PLU. 
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Le camping de la Voueize est un camping municipal situé dans le bourg, sur une surface 

de 1,8 ha. Il offre 27 emplacements nus, 3 mobil-homes jusquô¨ 7 personnes et 2 chalets. 

Il a fait lôobjet dôune d®l®gation de service public. La commune r®fl®chit ¨ une reprise en 

régie. Le logis lôHostellerie du Lion dôOr, 2 étoiles, propose 13 chambres dans le centre 

du bourg. Côest aussi un restaurant. 

 

Un recensement sur le site des g´tes de France permet dôidentifier 7 gîtes et une 

chambre dôh¹te repr®sentant une capacit® dôaccueil de 50 places. Ils sont 

principalement situ®s dans lôespace rural : golf (6 places), château de Réville (15 

places), Moulin des Vallières (4 places), bourg (5 places), la Gagnerie (4 places), la 

maison du Cam (4 places), gîte de pêche des Chiroux (6 places), gîte communal des 

Barthalots (6 places). 

 

Plusieurs sites remarquables sont situés à proximité de Gouzon, dont : 

- Lussat : réserve naturelle nationale de lô®tang des Landes ; 

- Chambon-sur-Voueize : abbatiale Sainte-Valérie, pont romain, vallée de la 

Tardes ; 

- Evaux-les-Bains : abbatiale Saint-Pierre - Saint-Paul, station thermale ; 

- Toulx-Sainte-Croix : tour dôobservation, les Pierres-Jaumâtres. 

 

La situation, les équipements, le classement village-étape et la proximité de sites 

remarquables sont des points positifs pour lôattraction communale. Le territoire 

est un lieu de destination ¨ la journ®e pour le golf ou le plan dôeau, et de passage 

le long dôune voie de transit touristique. Le maintien sur place des touristes est 

un enjeu, notamment pour le camping communal. 

Deux équipements majeurs 

Ƹ 

 
Golf de la Jonchère 

 

 
Réservoir de Grands-Champs 

Gîtes de France - exemples 

Ƹ 

 
Les Barthalots 

 

 
Château de Réville 
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1.1.5.3. LE STATIONNEMENT REPOND AUX BESOINS DES AUTOMOBILISTES - IL 

NôEXISTE PAS DE BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES 

 

ǒ Lô®quipement automobile des m®nages 

 

En 2017, 87,5 % des ménages de Gouzon possèdent au moins une voiture, dont 43,8 % 

au moins 2 voitures (INSEE). Cette proportion est respectivement de 86,6 % et 40,0 % 

dans le département. Pour se rendre à leur travail, 83,3 % des actifs de 15 ans ou plus 

utilisent leur voiture, 6,6 % marchent à pied, 1,0 % utilisent un vélo, 0,5 % utilisent un 

deux-roues motorisé et 0,3 % un transport en commun. Les autres ne se déplacent pas 

(8,3 %). Par rapport au département, la voiture est plus utilisée (+ 3 %), et les transports 

en commun moins utilisés (- 1,3 %). Les chiffres sont équivalent pour les autres modes. 

 

Les lieux de travail favorisent lôutilisation de la voiture. Les relations domicile-

travail hors commune, augmentent. Lô®quipement automobile des ménages est 

donc un peu supérieur à ce qui est observé dans le département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 38. Le stationnement. 2020. 

Cartographie TG. 

ǒ Le stationnement des véhicules motorisés 

 

Nombre de places estimé sur les principaux stationnements publics du bourg, par 

comptage des places marquées au sol et par évaluation en stationnement groupé sans 

marquage au sol sur la base de 25 m² par emplacement pondéré selon le contexte : 

1. Place de lôEglise - rue du Commerce : 65 places ; 

2. Place du Lion dôOr : 9 places ; 

3. Place du Champ de Foire : 40 places estimées, aussi utilisées par des camping-

cars ; 

4. Rue Raymonde Hervouet : 9 places ; 

5. Rue du Cheval Blanc : 12 places ; 

6. Place du Stade : 90 places estimées ; 

7. Avenue du Berry (cimetière) : 25 places estimées, aussi utilisées par des 

camions ; 

8. Avenue du Bourbonnais : 10 places estimées ; 

9. D915 : 15 places estimées, aussi utilisées par des camions. 
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Le long des voies, environ 240 places supplémentaires sont marquées au sol. 

 

Il nôy a pas de difficult®s majeures observ®es, ce qui nôexclut pas des difficult®s 

li®es ¨ des ®v¯nements ponctuels dôanimation dans le bourg ou ¨ la configuration 

de certaines rues étroites du centre. Parmi les difficultés observables : 

- des surlargeurs de voies destinées aux piétons sont occupées par des véhicules, à 

lôextr®mit® de la rue du Bourbonnais par exemple ; 

- des poids lourds stationnent le soir pr¯s de la zone dôactivit® de Bellevue, 5 à 6 en 

moyenne, le long de la voie de liaison entre les deux parties dôacc¯s ¨ lô®changeur. 

 

ǒ Les aires de covoiturage 

 

La commune possède une aire de covoiturage sur le parking du Carrefour Market. Un 

panneau dôinformation a été install® face ¨ lôavenue du Berry. Entre Guéret et Montluçon, 

deux autres aires de covoiturage sont ouvertes aux automobilistes à Ladapeyre et à 

Verneiges, à respectivement 14 km et 12 km de Gouzon. Elles comptent 25 et 16 places. 

Une création est prévue à Nouhant. 

 

ǒ La mutualisation des places de stationnement 

 

La mutualisation du stationnement est de fait dans le bourg et les villages, puisque les 

places sont ouvertes à tous et aux différentes fonctions urbaines : résidents, actifs, 

clients des commerces et usagers des équipements. Au nord du bourg, les places sont 

mutualisées entre le supermarché, le magasin de bricolage et la pharmacie. 

 

ǒ Le stationnement des vélos 

 

Le vélo est peu utilisé. Il y a peu dôarceaux pour les vélos dans le bourg. Des râteliers 

ont été posés près de certains équipements, comme la mairie, la maison de santé, la 

pharmacie du bourg sur lôespace public, et devant le supermarché. 

 

ǒ Les aires de services pour camping-cars 

 

Une aire de service camping-car est située place du Champ de Foire. Des toilettes 

publiques et un parking sont situ®s ¨ proximit®. Lôoccupation de la place durant lô®t® 

montre que le passage sur la commune est important. Les véhicules stationnent sur cette 

place ombragée. 

Places dans le centre-bourg 

Ƹ 

 
Place de lôEglise : stationnement central 

près des commerces 

 

   
Place du Champ de Foire :  forte 

occupation par des camping-cars - Juin 

2020 

Le long des voies dôacc¯s au centre 

Ƹ 

 
Avenue du Bourbonnais : occupation des 

surlargeurs de la route 

 

 
Avenue du Berry : potelets bois pour 

empêcher le stationnement face au 

cimetière 
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ǒ Le stationnement des véhicules hybrides et électriques 

 

Les véhicules électriques ont pour intérêt de contribuer à la lutte contre la pollution 

atmosphérique, de lutter contre le bruit routier, de r®aliser des ®conomies dô®nergie et 

dô°tre moins cher dôutilisation gr©ce ¨ une dur®e de vie sup®rieure ¨ un v®hicule 

thermique. 

 

Gouzon ne dispose pas de bornes de recharge électrique. La couverture optimale du 

département est évaluée à 33 bornes par le Syndicat Départemental des Energies de la 

Creuse (SDEC). Dans ce cadre, le SDEC inscrit Gouzon dans les communes qui 

permettraient cette couverture optimale. Cependant, les frais de maintenance et le prix 

facturé, inférieur au prix du marché, sont actuellement des freins à leur développement. 

 

Dans lôenvironnement de Gouzon, des bornes électriques ont été installées à Chambon-

sur-Voueize et Evaux-les-Bains. Il serait intéressant dôen disposer à Gouzon, le 

bourg étant une étape le long dôune route de transit touristique. 

 

ǒ Les lignes de car 

 

Des lignes de car TER desservent plusieurs destinations dont la gare de Parsac-

Rimondeix à 6,5 km. La commune est desservie par les lignes suivantes du réseau 

régional de mobilité : 

- 16, qui relie Guéret à Montluçon ; 

- 4, qui relie Auzances à Ahun ; 

- 6, qui relie Boussac à Bourganeuf. 

 

Lôarr°t de car est situ® place du Champ de Foire. Il est aussi possible dôemprunter les 

bus scolaires mis en place par le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine. 

ǒ Les accidents 

 
 

Les 5 accidents ont eu lieu sur la D997 au nord de la commune dans la grande section 

en ligne droite (2), sur la D915 près du rond-point en entrée est de bourg (1), à la 

Sciauve sur lôex D915 (1), et à Goze sur la D65 (1). Ils concernent donc le secteur rural 

et la périphérie du bourg. Le centre du bourg de Gouzon nôapparait pas accidentog¯ne. 
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1.1.5.4. LES CHEMINEMENTS URBAINS PEUVENT ETRE COMPLETES 

 

ǒ La marche à pied urbaine 

 

Des cheminements permettent de relier différents quartiers au nord et à lôouest du bourg, 

de la rue Saint-Martin, à la rue du Clos des Chaussades. Ils sont en partie interrompus. 

Une réflexion est à engager sur lôopportunit® de les compl®ter pour permettre aux 

habitants du sud de la commune de rejoindre le nord et notamment le pôle 

commercial, par une voie douce. Des possibilités de rabattement sur le centre seraient 

à ménager en complément. Une pratique cycliste peut à priori être également envisagée. 

 

La commune a eu en projet un cheminement permettant de relier à travers le tissu urbain 

la place de lôEglise ¨ la Voueize en passant par la place du Champ de Foire. La réalisation 

de ce chemin posait un probl¯me technique et financier, avec la cr®ation dôun passage 

en porche. Il a été abandonné. Une convention passée avec lôEtablissement Public 

Foncier Nouvelle Aquitaine envisage lôam®nagement dôautres liaisons douces, 

notamment entre la place de lôEglise et la rue des Poiriers. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39. Les cheminements urbains. 2020. 

Cartographie TG. 

Nord du lotissement du Clos de la Sablière 

Ƹ 

 

Est du lotissement du Clos des Chaussades 

Ƹ 

 

 

  


